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D E C R E T S

Décret exécutif n° 13-279 du 23 Ramadhan 1434
correspondant au 1er août 2013 complétant le
décret exécutif n° 05-183 du 9 Rabie Ethani 1426
correspondant au 18 mai 2005 portant statut de
l'office national de l'irrigation et du drainage. 

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre des ressources en eau ; 

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ; 

Vu le décret présidentiel n° 12-325 du 16 Chaoual 1433
correspondant au 3 septembre 2012 portant nomination du
Premier ministre ; 

Vu le décret présidentiel n° 12-326 du 17 Chaoual 1433
correspondant au 4 septembre 2012 portant nomination
des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 05-183 du 9 Rabie Ethani 1426
correspondant au 18 mai 2005 portant statut de l'office
national de l'irrigation et du drainage ; 

Après approbation du Président de la République ; 

Décrète :

Article. 1er. � Le présent décret a pour objet de
compléter les dispositions des articles 7 et 8 du décret
exécutif n° 05-183 du 9 Rabie Ethani 1426 correspondant
au 18 mai 2005 portant statut de l�office national de
l�irrigation et du drainage. 

Art. 2. � Les dispositions de l'article 7 du décret
exécutif n° 05-183 du 9 Rabie Ethani 1426 correspondant
au 18 mai 2005, susvisé, sont complétées comme suit : 

« Art. 7. � L'établissement est chargé de la gestion, de
l'exploitation et de la maintenance des équipements et
infrastructures hydrauliques dans les périmètres
d'irrigation y compris les ouvrages de transfert d'eau
destinés à l'irrigation que l'Etat et/ou les collectivités
territoriales lui concèdent . 

.................... (le reste sans changement) .................... ». 

Art. 3. � Les dispositions de l'article 8 du décret
exécutif n° 05-183 du 9 Rabie Ethani 1426 correspondant
au 18 mai 2005, susvisé, sont complétées comme suit : 

« Art. 8. � L'Etat et/ou les collectivités territoriales,
maîtres d'ouvrage, peuvent confier à l'établissement la
qualité de maître d'ouvrage délégué, afin de mener en son
nom et pour son compte les opérations concourant à la
réalisation des infrastructures et équipements destinés à
l'irrigation et l'assainissement/drainage des terres agricoles
et aux ouvrages de transfert cités à l'article 7 ci-dessus. 

.................... (le reste sans changement) .................... ». 

Art.  4. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait à Alger, le 23 Ramadhan 1434 correspondant au
1er août 2013.

Abdelmalek  SELLAL. 
����★����

Décret exécutif n° 13-280 du 23 Ramadhan 1434
correspondant au 1er août 2013 fixant les
modalités de fonctionnement du compte
d'affectation spéciale n° 302-139 intitulé « Fonds
national de développement agricole ».
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Le premier ministre,

Sur le rapport conjoint du ministre des finances et du
ministre de l'agriculture et du développement rural, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et
complétée, relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 90-21 du 15 août 1990, modifiée et
complétée, relative à la comptabilité publique ;

Vu la loi n° 99-11 du 15 Ramadhan 1420 correspondant
au 23 décembre 1999 portant loi de finances pour 2000,
notamment son article 89 ;

Vu la loi n° 12-12 du 12 Safar 1434 correspondant au
26 décembre 2012 portant loi de finances pour 2013,
notamment son article 58 ;

Vu le décret présidentiel n° 12-325 du 16 Chaoual 1433
correspondant au 3 septembre 2012 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 12-326 du 17 Chaoual 1433
correspondant au 4 septembre 2012 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 2000-119 du 26 Safar 1421
correspondant au 30 mai 2000, modifié et complété, fixant
les modalités de fonctionnement du compte d'affectation
spéciale n° 302-071 intitulé « Fonds de la promotion
zoosanitaire et de la protection phytosanitaire ».

Vu le décret exécutif n° 05 - 413 du 22 Ramadhan 1426
correspondant au 25 octobre 2005, modifié et complété,
fixant les modalités de fonctionnement du compte
d'affectation spéciale n° 302-067 intitulé « Fonds national
de développement de l'investissement agricole » ;


